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LIMITES

limite communale

limite de zone ou de secteur

EMPLACEMENTS RESERVES

numéro de renvoi à
la liste des emplacements réservés

D'une manière générale, les limites de zone ou de secteur s'appuient sur des limites
parcellaires. Dans le cas contraire, la limite à considérer est constituée par l'axe des limites de
zone ou de secteur.

bâtiment à protéger au titre de l'article L151.19 
du code de l'urbanisme selon prescriptions règlementaires

secteur OAP - OAP 1 à 12

construction isolée à usage d'habitation

périmètres d'attente de projet d'aménagement global (PAPAG)
au titre de l'article L.151-41 (alinéa 5) du code de l'urbanisme,
dans lesquels sont admis pour une durée de 5 ans à partir de la
date d'approbation du PLU, le changement de destination, 
la réfection ou l'extension mesurée des constructions existantes,
ainsi que les constructions nouvelles d'une surface de plancher
inférieure à 10m²

reculement des constructions

1

espace boisé classé au titre de l'article L113.1 
du code de l'urbanisme

localisation du talus structurant

périmètre d'exposition aux "risques technologiques"
autour du site de la société JET AVIATION

secteur OAP - OAP 13

arbre à protéger au titre de l'article L151.23
du code de l'urbanisme selon prescriptions règlementaires
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Zone A

Sous-secteur Ar

Zone B

Zone C

Limites d’agglomération

Espace boisé classé au PLU

Principaux axes routiers

Règlement Local de la publicité (RLP) de 2025

Ville de Saint-Louis

PLAN DE ZONAGE RELATIF AUX  ENSEIGNES

Mars 2025

Lorem ipsum

Zone 1 Protection des paysages en et hors agglomération

Zone 2  Zone urbaine (publicité sur mobilier urbain)

Zone 3  dispositif de 8m² autorisé

Zone 4 Aéroport

Limites d’agglomération

Espace boisé classé au PLU

Principaux axes routiers

Règlementation Locale de la Publicité (RLP) 2025

Ville de Saint-Louis

PLAN DE ZONAGE RELATIF AUX PUBLICITES ET PREENSEIGNES

Mars 2025

rue de Mulhouse

rue de M
ulhouse

rue de M
ulhouse

rue de Huningue

av de Bâle

av du Gal de Gaulle

rue du Dr Marcel Hurst

rue de Villa
ge Neuf

rue de Hegnenheim

rue d’Altkirch

rue des Acacias

F4
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